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Jean-Pierre Audy député européen (PPE-DE) défend la nécessité d'une action 
concertée et européenne en faveur de la montagne. 

 
« Le moment est venu de mettre en œuvre une politique européenne de la 

montagne. »Jean-Pierre Audy, le 26 juin 2006 
 
 
Jean-Pierre Audy, député européen élu de la circonscription Auvergne- Centre-Limousin a 
participé mardi 26 juin dernier à un déjeuner de travail avec une délégation composée de 
socio-professionnels de l'association interconsulaire du Massif Central (AIMC) ainsi que des 
membres de la chambre de commerce et d'industrie des Vosges (CCI) autour du thème 
"Quelle politique européenne de la montagne ?". Madame Frédérique Lorenzi, secrétaire 
générale de la commission européenne était présente en vue d'apporter l'éclairage de la 
commission européenne sur ce sujet. Elle a rappelé que les superficies montagneuses 
couvrent environ 40% du territoire de l'Union Européenne élargie. 
 
Cette délégation de haut niveau était composée de monsieur André Marcon président de 
l'Association interconsulaire du massif central (AIMC), et de son secrétaire général, monsieur 
Jacques Baissat, de monsieur Jacques Chazalet, président du service interdépartemental 
pour l'animation du massif-central (SIDAM)  et son directeur, monsieur Daniel Taurand, de 
monsieur Gabriel Roudon, président de la chambre des métiers et de l'artisanat de Saint-
Etienne, de monsieur Yves Dubief, président de la chambre de commerce et d'industrie des 
Vosges,  et de monsieur Sylvain Jacobee, directeur général de la CCI des Vosges, de 
monsieur  Jean-Martin Maurer, directeur général de la CCI de Colmar et du Centre-Alsace. 
Madame Kristiina Uralainen, directrice d'Euromontana était elle aussi présente lors de ce 
déjeuner de travail. 
 
L'ensemble des participants a convenu de la nécessité d'avoir une action spécifique pour ce 
territoire particulier qu'est la montagne, et ce en lien avec la problématique du 
développement rural. Jean-Pierre Audy a exprimé son attachement à ces zones de montagne 
en indiquant que "l'Europe constitue sans doute la région du monde où la montagne habitée 
représente un fait de civilisation particulièrement important qui a largement influencé son 
développement et qui garde, pour cette raison, une place importante dans son économie, sa 
structure sociale, sa culture". 
Il a de plus, insisté sur la nécessité de travailler à la valeur ajoutée qu'apportent les espaces 
de montagne notamment en termes de solution alternative aux zones sur-urbanisées pour 
nos concitoyens. 
 


